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ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/03/2024

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de      189 734.41
Euros et au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont le chiffre
d'affaires est de       42 600.00 Euros et dégageant un bénéfice de       72 562.00 Euros.

L'exercice a une durée de 15 mois, couvrant la période du 01/01/2023 au 31/03/2024.

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes
annuels.

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

Nous vous relatons les faits suivants :

- La société a une durée exceptionnelle de 15 mois du fait de sa transformation en
SASU et du changement de date de clôture pour le porte du 31/12 au 31/03 de chaque
année

- La société a pris les participations suivantes au cours de l'exercice :

* SNC COURROUZE D11 le 10/03/2023 = 10 parts sociales représentant 1 % du
capital

* SNC LA FLOURIE le 15/03/2023 = 10 parts sociales représentant 1 % du capital
* SNC LA MARBAUDAIS le 10/03/2023 = 10 parts sociales représentant 1 % du

capital
* SCCV RUE DU MAINE le 15/03/2023 = 10 parts sociales représentant 1 % du

capital
* SCCV TOHANNIC le 15/02/2023 = 10 parts sociales représentant 1 % du capital.

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

Le 5 avril 2024, la SASU ANTOINE GOUARIN a cédé ses parts sociales des sociétés
suivantes :

- SCCV RUE DU MAINE : cession de 1 part sociale
- SCCV RUE DES ARTISANS : cession de 1 part sociale
- SNC LA FLOURIE : cession de 1 part sociale
- SCCV 20-22 MOTTE BRULON : cession de 1 part sociale

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -
(PCG Art. 831-1/1)

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivants du Plan Comptable Général.
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Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2014-03 et des règlements ANC 2018-07 relatifs à la réécriture du plan comptable
général applicable à la clôture de l'exercice.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations
début

d'exercice Réévaluations Acquisitions
 Autres participations 89 386 49 028

TOTAL 89 386 49 028
TOTAL GENERAL 89 386 49 028
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Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice
 Autres participations 79 846 58 568 58 568

TOTAL 79 846 58 568 58 568
TOTAL GENERAL 79 846 58 568 58 568

Etat des amortissements

               Néant

Etat des provisions

               Néant

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an
 Créances rattachées à des participations 58 353 58 353
 Groupe et associés 1 502 1 502
 Débiteurs divers 61 61
 Charges constatées d'avance 282 282

TOTAL 60 197 60 197

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Fournisseurs et comptes rattachés 1 425 1 425
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 32 32
 Impôts sur les bénéfices 14 578 14 578
 Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 50 50
 Groupe et associés 103 241 103 241

TOTAL 119 325 119 325

Produits à recevoir

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant
    Créances rattachées à des participations 39 728
    Total 39 728

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 425
    Dettes fiscales et sociales 32
    Total 1 457

Mission de présentation - Voir l'attestation d'Expert Comptable SOASTÉ EXPERTISE-COMPTABLE



SASU ANTOINE GOUARIN
35000 RENNES

Page : 14

ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/03/2024

Charges et produits constatés d'avance

Charges constatées d'avance Montant
    Charges d'exploitation 282
    Total 282
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